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L’écart de 4 057 millions de dollars (4 082 millions en 2007) quant à la dette des réseaux 165. 
provient de l’inclusion dans nos calculs de la dette contractée sur les marchés par les 
entités visées, soit celles incluses dans le périmètre comptable, ainsi que des obligations 
contractuelles du gouvernement envers les universités non incluses dans ce périmètre 
(voir également le tableau 13). Le gouvernement n’a considéré, pour sa part, que la dette 
qui figure dans l’état de sa situation financière.

Pour ce qui est de la différence de 4 049 millions de dollars (3 919 millions en 2007) à 166. 
l’égard de la dette des municipalités et d’autres bénéficiaires, elle s’explique par la prise en 
compte des dettes pour lesquelles le gouvernement s’est engagé envers les municipalités 
à payer le capital et les intérêts (obligations contractuelles). Tout comme pour la dette 
des réseaux, le gouvernement n’a tenu compte que de la dette présentée dans l’état de 
sa situation financière (voir ici les tableaux 10 et 14).

Les autres éléments pour lesquels il y a une divergence entre les chiffres que nous 167. 
avançons et ceux du gouvernement se rapportent essentiellement à des montants dus 
apparaissant dans l’état de la situation financière du gouvernement, mais que celui-ci ne 
considère pas dans sa mesure de l’endettement.

En fin de compte, la dette brute calculée par le gouvernement est inférieure de 10,8 milliards 168. 
de dollars à la dette supportée par le gouvernement du Québec que nous avons établie. 
Cet écart résulte principalement de la prise en compte de certaines obligations contrac-
tuelles aux fins de notre calcul de l’endettement.

Dette à long terme du secteur public

La dette à long terme du secteur public est présentée par le gouvernement dans son 169. 
plan budgétaire. Elle s’élevait à 197,3 milliards de dollars au 31 mars 2008 et représente 
66,2 p. cent du PIB. Par rapport au 31 mars précédent, ce passif a connu une augmentation 
de 3,2 milliards. Compte tenu du fait que le calcul de l’endettement total du secteur 
public effectué par le Vérificateur général s’établissait à 208,3 milliards au 31 mars 2008, 
il existe un écart de 11,0 milliards par rapport à la dette à long terme déterminée par le 
gouvernement à partir de ses propres hypothèses.
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Tableau 25
Dette à long terme du secteur public1

2008 2007 2006

après réforme
avant 

réforme

Dette du gouvernement
2

144 911 141 597 118 302

Réseaux de la santé et des services sociaux et de l’éducation 1 515 2 023 13 078

Hydro-Québec 32 238 32 674 32 367

Autres entreprises du gouvernement 1 354 1 394 3 540

Municipalités et organismes municipaux
3

17 267 16 409 18 347

Total au 31 mars 197 285 194 097 185 634

en pourcentage du PIB
4

66,2 68,6 68,1

1.  Plan budgétaire 2008-2009, p. D.13. Les données de 2008 sont préliminaires et, par conséquent, ne tiennent pas compte du changement 
de statut d’Immobilière SHQ.

2.  Avant la réforme comptable, les données correspondaient au concept de dette totale aux fins de la Loi sur la réduction de la dette 
et instituant le Fonds des générations ; actuellement, elles correspondent au concept de dette brute.

3.  Les emprunts effectués par le gouvernement pour verser sa quote-part dans la construction des usines d’assainissement des eaux 
sont exclues.

4. Nous nous sommes basés sur le PIB établi par Statistique Canada en date du 28 avril 2008 pour effectuer ce calcul.

Commentaires du ministère des Finances170. 

« Le gouvernement a procédé en décembre 2007 à une réforme majeure de ses conven-
tions comptables. Cette réforme a notamment consisté à élargir le périmètre comptable du 
gouvernement afin d’y inclure les entités des réseaux de la santé et des services sociaux et 
de l’éducation.

« Lors de cette réforme, le ministère des Finances a examiné les concepts de dette en usage 
au gouvernement et a analysé les mesures d’endettement utilisées par les gouvernements 
fédéral et provinciaux. Le document intitulé La dette du gouvernement du Québec publié 
en décembre 2007 faisait état des résultats de cette réflexion. Il contenait notamment un 
tableau présentant la dette des gouvernements fédéral et provinciaux. Les données de ce 
tableau ont été mises à jour pour refléter les données les plus récentes.
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« Dette au 31 mars 2007 selon les différents concepts (en millions de dollars)

« Ce tableau montre que quatre gouvernements, soit le Québec, l’Ontario, l’Alberta et le 
gouvernement fédéral, utilisent le concept de dette représentant les déficits cumulés dans 
leurs documents budgétaires. La plupart des autres gouvernements utilisent le concept de 
dette nette.

« Le ministère des Finances constate que les données du Vérificateur général présentent des 
écarts par rapport aux données du ministère. Ces écarts sont attribuables à des différences 
dans les méthodologies utilisées par les deux organismes. Des analyses sont en cours au 
ministère des Finances afin de déterminer s’il serait souhaitable de modifier la méthodologie 
utilisée par le ministère. Il convient de noter que les choix méthodologiques doivent être 
guidés notamment par la nécessité d’adopter des concepts de dette qui soient comparables 
avec ceux utilisés par les autres gouvernements au Canada ainsi que par les agences de 
notation. Autrement, on risquerait d’introduire des biais qui fausseraient les comparaisons 
avec les autres gouvernements. »
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Suivi des recommandations de la Commission  
de l’administration publique

En novembre et en décembre 2007, il y a eu des auditions du sous-ministre des 171. 
Finances, de la Contrôleur des finances et de la comptabilité gouvernementale, du 
Secrétaire du Conseil du trésor et de moi-même. Ces auditions étaient tenues dans le 
cadre du mandat suivant de l’Assemblée nationale : « Faire toute la lumière, à compter 
du 1er novembre 2007, sur l’application de la Loi sur l’équilibre budgétaire et proposer, le cas 
échéant, d’ici le 20 décembre 2007 des recommandations de nature à corriger l’équilibre 
budgétaire artificiel. » À la suite de ces auditions, les membres de la CAP ont formulé 
unanimement six recommandations. Les paragraphes ci-dessous visent à informer  
les parlementaires des actions accomplies par le gouvernement pour donner suite à ces  
six recommandations.

1172. re recommandation : Que le gouvernement mette en application l’ensemble des 
recommandations contenues dans le Rapport du Groupe de travail sur la compta-
bilité du gouvernement.

La première section du présent rapport fait le point sur l’avancement des travaux visant 173. 
à mettre en application l’ensemble des recommandations contenues dans le Rapport du 
Groupe de travail sur la comptabilité du gouvernement. Nous concluons que la très grande 
majorité des recommandations sont déjà appliquées et que les travaux sont en cours 
pour les autres.

2174. e recommandation : Que le gouvernement amende la Loi sur l’équilibre budgétaire 
afin de l’arrimer à la réforme comptable.

Le projet de loi n175. o 85 visant à modifier la Loi sur l’équilibre budgétaire et d’autres dispositions 
législatives, qui a été présenté à l’Assemblée nationale le 13 mai 2008 par le gouvernement, 
n’a pas été adopté. Cette recommandation demeure donc pertinente et nous avons invité 
le gouvernement à poursuivre sa démarche à cet égard.

3176. e recommandation : Que le gouvernement harmonise la définition de la « dette » 
prévue à la Loi sur la réduction de la dette et instituant le Fonds des générations et celle 
utilisée dans les états financiers consolidés.

Lorsque nous avons présenté aux parlementaires notre propre calcul de l’endettement 177. 
du Québec, ceux-ci ont émis des préoccupations selon lesquelles la définition de la dette 
aux fins de la loi excluait plusieurs éléments. Par exemple, cette définition ne prend pas 
en compte la dette des réseaux de la santé et des services sociaux et de l’éducation ainsi 
que celle contractée par le gouvernement pour des subventions accordées au secteur 
municipal. Cette recommandation n’ayant pas été appliquée par le gouvernement, nous 
continuerons d’en faire le suivi au cours de la prochaine année.
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4178. e recommandation : Que le gouvernement revoie le processus de présentation des 
Comptes publics afin de permettre à la Commission de l’administration publique 
d’en prendre connaissance, à huis clos, au moins 48 heures avant leur dépôt à  
l’Assemblée nationale, selon les modalités suivantes :

audition conjointe du sous-ministre des Finances et du Contrôleur des finances, •	
pour une durée de deux heures et trente minutes ;
subséquemment, audition du Vérificateur général sur son rapport sur les états •	
financiers consolidés, pour une durée de deux heures et trente minutes ;
qu’il y ait un jour franc entre la fin des auditions de la Commission de l’admini s -•	
tration publique et le dépôt à l’Assemblée nationale des Comptes publics, afin 
de permettre à la Commission de faire ses observations.

La quatrième recommandation renvoie au processus de présentation des Comptes publics. 179. 
À cet égard, le vérificateur général a discuté avec le sous-ministre des Finances de cette 
demande de la Commission. Ces discussions n’ont cependant pas permis de trouver 
une solution satisfaisante pour donner suite au souhait exprimé par les parlementaires 
de prendre connaissance des Comptes publics avant leur dépôt.

Par ailleurs, afin de favoriser la compréhension par les parlementaires des états financiers 180. 
consolidés et, ainsi, d’en accroître l’utilité, nous avons effectué des travaux sur l’analyse 
que le ministère des Finances présente dans la première partie des Comptes publics. 
Ces travaux visaient à ce que le gouvernement bonifie cette analyse de façon à mieux 
outiller la CAP lors de l’étude des Comptes publics. Le rapport découlant de ces travaux, 
qui contient des suggestions et des illustrations d’analyses susceptibles d’intéresser les 
lecteurs des états financiers du gouvernement, a été remis au ministère des Finances.

5181. e recommandation : Que le gouvernement dépose une fois par année des renseigne-
ments sur la politique de placement qui a été utilisée ainsi que sur les risques 
associés pour le Fonds d’amortissement des régimes de retraite (FARR) et pour le 
Fonds des générations.

En réponse à la cinquième recommandation de la CAP, le gouvernement présente la politique 182. 
de placement du FARR en vigueur au 1er janvier 2008 dans son Plan budgétaire 2008-2009. 
L’objectif de rendement moyen visé était de 7,0 p. cent à cette date. Le gouvernement présente  
également la politique de placement en vigueur au 31 mars 2007 et au 31 mars 2008  
dans la note 7 de ses états financiers.

Cette note indique par ailleurs le rendement réalisé par ce Fonds au cours des deux dernières 183. 
années ainsi que le taux de rendement visé des actifs du Fonds. Le tableau 26 reprend cette 
information et y ajoute les deux années précédentes au bénéfice des parlementaires.
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Tableau 26
Rendement du Fonds d’amortissement des régimes de retraite  
(en millions de dollars)

avoir au 31 mars  
(à la juste valeur)

Rendement  
( %)

Rendement visé  
( %)

2007-2008 32 024 0,73 6,83

2006-2007 28 859 11,93 6,79

2005-2006 23 042 14,70 6,98

2004-2005 17 362 1,84 6,84

Quant à la politique de placement du Fonds des générations, celle en vigueur au 184. 
1er janvier 2008 est présentée dans le Plan budgétaire 2008-2009. L’objectif de rendement 
moyen visé y est également indiqué. Le tableau 27 présente le taux de rendement 
obtenu ainsi que le taux visé pour les actifs du Fonds des générations pour les 
deux dernières années, soit depuis qu’il existe.

Les Comptes publics sont muets à cet égard. Nous invitons le gouvernement à présenter 185. 
toute l’information pertinente concernant ce fonds en note dans ses états financiers.

Tableau 27
Rendement du Fonds des générations (en millions de dollars)

avoir au 31 mars  
(à la juste valeur)

Rendement  
( %)

Rendement visé  
( %)

2007-2008 1 147 1,60 6,8

2006-2007 576 0,99 6,8

Les états financiers présentent également à la note 9 le taux d’intérêt moyen pondéré du 186. 
gouvernement. Le tableau 28 présente ces taux pour les quatre dernières années.

Tableau 28
Taux d’intérêt moyen pondéré du gouvernement du Québec sur ses dettes 
(en pourcentage)

Taux d’intérêt moyen pondéré  
( %)

2007-2008 5,22

2006-2007 5,47

2005-2006 5,36

2004-2005 5,60

À la lumière de ces renseignements et de ceux contenus dans les états financiers conso-187. 
lidés, nous considérons que les parlementaires détiennent certains éléments pertinents 
relativement à leur recommandation. Il sera néanmoins nécessaire que le gouvernement 
ajoute d’autres informations pertinentes avant que nous puissions conclure que la présente 
recommandation est appliquée.
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Nous avons recommandé au gouvernement de préciser dans ses Comptes publics 188. 
sur quel horizon le rendement visé des actifs du FARR est recherché et d’indiquer 
le taux de rendement moyen obtenu sur ce même horizon jusqu’à présent.

Pour le Fonds des générations, nous avons recommandé au gouvernement de 189. 
préciser dans ses Comptes publics :

le rendement visé ;•	

l’horizon sur lequel ce rendement est recherché ;•	

le taux de rendement annuel réel au cours des deux dernières années ;•	

le taux de rendement moyen obtenu sur l’horizon recherché jusqu’à présent.•	

Commentaires du ministère des Finances190. 

« Le gouvernement présente certaines informations mentionnées dans la recommandation 
du Vérificateur général à l’égard du Fonds d’amortissement des régimes de retraite (FARR) 
et du Fonds des générations.

« Notamment, les renseignements sur les politiques de placement du FARR et du Fonds 
des générations sont présentés une fois par année dans le plan budgétaire déposé par la 
ministre des Finances au moment du discours sur le budget. Le gouvernement y présente 
également les rendements visés par ces politiques de placement.

« Quant aux Comptes publics, la présentation de l’information financière à l’égard de  
ces deux fonds respecte les PCGR de l’ICCA. Toutefois, le gouvernement prend acte des 
recommandations du Vérificateur général. »

6191. e recommandation : Que le gouvernement envisage la production de renseigne-
ments sur l’état et l’évolution des infrastructures de l’ensemble des réseaux (routier, 
commissions scolaires, cégeps, universités, établissements de santé).

Le 11 octobre 2007, le gouvernement lançait le Plan québécois des infrastructures. Afin 192. 
de s’assurer que les investissements de 30 milliards de dollars prévus dans le cadre de ce 
plan soient faits conformément aux meilleures pratiques de gestion et de manière trans-
parente et qu’il y ait une répartition adéquate de ces investissements entre ceux relatifs 
à l’entretien des infrastructures et ceux concernant leur développement, l’Assemblée 
nationale sanctionnait le 21 décembre 2007 la Loi favorisant le maintien et le renouvellement 
des infrastructures publiques. Cette loi est entrée en vigueur le 30 avril 2008.

Cette loi prévoit que le président du Conseil du trésor doit déposer à l’Assemblée nationale 193. 
chaque année le budget d’investissement pluriannuel de l’État dans les infrastructures 
publiques de même que le rapport annuel portant sur l’utilisation qui en a été faite.

Selon les discussions que nous avons eues avec les représentants du ministère des 194. 
Finances, la publication de cette information devrait contribuer à répondre à cette recom-
mandation de la CAP.
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annexe 1 – Rapport du Vérificateur général

À l’Assemblée nationale,

J’ai vérifié l’état consolidé de la situation financière du gouvernement du Québec au 
31 mars 2008 ainsi que les états consolidés des résultats de fonctionnement, des déficits 
cumulés, de la variation de la dette nette et des flux de trésorerie de l’année financière 
terminée à cette date. La responsabilité de la préparation de ces états financiers incombe 
à la ministre des Finances. Ma responsabilité consiste à exprimer une opinion sur ces 
états financiers en me fondant sur ma vérification.

Ma vérification a été effectuée conformément aux normes de vérification généralement 
reconnues du Canada. Ces normes exigent que la vérification soit planifiée et exécutée de 
manière à fournir l’assurance raisonnable que les états financiers sont exempts d’inexac-
titudes importantes. La vérification comprend le contrôle par sondages des éléments 
probants à l’appui des montants et des autres éléments d’information fournis dans les 
états financiers. Elle comprend également l’évaluation des principes comptables suivis 
et des estimations importantes faites par le gouvernement, ainsi qu’une appréciation de 
la présentation d’ensemble des états financiers.

À mon avis, ces états financiers consolidés donnent, à tous les égards importants, une 
image fidèle de la situation financière du gouvernement du Québec au 31 mars 2008 ainsi 
que des résultats de ses activités, de la variation de ses déficits cumulés, de sa dette nette 
et de ses flux de trésorerie pour l’année financière terminée à cette date, selon les principes 
comptables généralement reconnus du Canada.

Par ailleurs, comme l’exige la Loi sur le vérificateur général, j’exprime l’opinion que ces 
états financiers consolidés donnent, à tous les égards importants, une image fidèle de 
la situation financière du gouvernement du Québec au 31 mars 2008 ainsi que des 
résultats de ses activités, de la variation de ses déficits cumulés, de sa dette nette et de 
ses flux de trésorerie pour l’année financière terminée à cette date, selon les conventions 
comptables du gouvernement du Québec qui sont énoncées dans la note 1 afférente 
aux états financiers consolidés. De plus, conformément à cette loi, je déclare qu’à mon 
avis, ces conventions ont été appliquées de la même manière qu’au cours de l’année 
financière précédente.

Le vérificateur général du Québec,

Renaud Lachance, CA

Québec, le 14 octobre 2008
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annexe 2 –  Recommandations du Groupe de travail sur la comptabilité  
du gouvernement appliquées en 2006-2007

Inclure dans son périmètre comptable les agences de la santé et des services sociaux, •	
les établissements publics de santé et de services sociaux, les commissions scolaires, 
les collèges d’enseignement général et professionnel et l’Université du Québec et  
ses constituantes.
Retenir la méthode modifiée de consolidation à la valeur de consolidation jusqu’au •	
31 mars 2008.
Ajuster les données financières des entités des réseaux pour les rendre majoritairement •	
conformes aux PCGR et poursuivre les travaux dans cette voie (voir le tableau de suivi 
concernant la seconde partie de la recommandation).
Établir la valeur de consolidation des entités dont la date de fin de leur exercice financier •	
n’est pas le 31 mars à partir des données financières vérifiées de l’exercice qui se termine 
à l’intérieur de celui du gouvernement, en considérant pour la période de décalage, 
les opérations significatives qui affecteraient la situation financière du gouvernement 
ou ses opérations.
Consolider ligne par ligne, Financement-Québec et la Corporation d’hébergement du •	
Québec dans les états financiers consolidés du gouvernement.
Modifier ses conventions comptables afin d’y mentionner, selon la nature des  •	
transferts, les facteurs déterminants quant au moment de constatation dans ses résultats 
d’une dépense de transfert.
Comptabiliser sur la base de la période de référence appropriée, à la fois les subven-•	
tions de fonctionnement aux universités liées à la clientèle étudiante et les dépenses 
de transfert effectuées à titre de compensation tenant lieu de taxes.
Comptabiliser tous ses revenus sur la base de la comptabilité d’exercice.•	

Utiliser une valeur liée au marché pour évaluer les placements du Fonds d’amortissement •	
des régimes de retraite.
Réviser annuellement la valeur liée au marché utilisée pour déterminer les revenus de •	
placement du Fonds d’amortissement des régimes de retraite.
Modifier le statut d’entreprise du gouvernement de la Société de l’assurance automobile •	
du Québec, de la Société de développement de la Baie James et de la Société des 
établissements de plein air du Québec pour celui d’organisme et de les comptabiliser 
selon la méthode de la consolidation ligne par ligne dans les états financiers consolidés 
du gouvernement.
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Constater à titre de dépense l’élément subvention compris dans les prêts et placements •	
assortis de conditions avantageuses importantes au moment où ces prêts ou place-
ments sont consentis ou effectués et d’amortir l’écart d’actualisation, le cas échéant, 
des prêts à titre de revenu au cours d’une période correspondant à leur durée.
Établir les provisions pour pertes sur les interventions financières en fonction du •	
moment du déboursé du prêt ou de la mise en vigueur de la garantie.
Comptabiliser ses stocks et frais payés d’avance à titre d’actifs non financiers dans  •	
ses états financiers consolidés.
Évaluer annuellement la situation afin de s’assurer que les principaux stocks et frais •	
payés d’avance sont adéquatement comptabilisés.
Comptabiliser le passif et l’actif liés aux avantages sociaux, qui s’acquièrent ou  •	
s’accumulent, sur la base de méthodes actuarielles, lorsque requis, et d’amortir les 
gains et pertes actuariels qui en résultent sur une base appropriée.
Comptabiliser le coût des avantages sociaux liés à un événement particulier dès que •	
cet événement se produit.
Comptabiliser les gains ou les pertes de change sur les instruments financiers à court •	
terme au fur et à mesure qu’ils surviennent, sauf s’il fait appel à la comptabilité de 
couverture et qu’il en respecte les conditions.
Continuer à reporter et amortir, lors de rachats avant échéance d’instruments finan-•	
ciers, les gains et pertes de change, les coûts d’émission reportés et les compensations 
financières versées ou reçues sur la durée restante de l’instrument financier racheté.
Appliquer rétroactivement les ajustements résultant de la présente réforme comptable •	
sans retraiter les années financières antérieures.
Prendre acte des incidences financières des présentes recommandations calculées pour •	
l’année financière 2006-2007 et de modifier ses conventions comptables, sur la base 
des présentes recommandations, pour la production des états financiers consolidés 
du gouvernement au 31 mars 2007.
Présenter les informations relatives à la réserve budgétaire uniquement dans les notes •	
complémentaires ou les annexes qui font partie intégrante des états financiers.
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annexe 3 –  extraits du projet de loi no 85, soit la Loi modifiant la Loi  
sur l’équilibre budgétaire et d’autres dispositions législatives

1. L’article 2 de la Loi sur l’équilibre budgétaire (L.R.Q., chapitre E-12.00001) est modifié :
 1° par l’insertion, selon l’ordre alphabétique, de la définition suivante :
 « « déficit » : l’excédent des dépenses sur les revenus pour une année financière ; » ;

 2° par le remplacement de la définition de « déficit budgétaire » par la suivante :
  « « déficit budgétaire » : le déficit d’une année financière, diminué du solde de la réserve 

de stabilisation ; » ;

 3° par le remplacement de la définition de « dépassement » par la suivante :
  « « dépassement » : un déficit budgétaire ou, selon le cas, les sommes manquantes pour 

atteindre les objectifs budgétaires prévus par un plan financier de résorption pour une 
année financière ; » ;

 4° par le remplacement de la définition de « excédent » par la suivante :
 « « excédent » : l’excédent des revenus sur les dépenses pour une année financière ; » ;
 5° par la suppression de la définition de « surplus budgétaire ».

2. L’article 7 de cette loi est modifié par le remplacement du chiffre « 9 » par le chiffre « 10 ».

3. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 7, des suivants :

 « 7.1.  Une réserve de stabilisation est établie afin de faciliter la planification budgétaire 
pluriannuelle du gouvernement.

 « 7.2. La réserve de stabilisation doit être affectée au maintien de l’équilibre budgétaire.

 « 7.3.  Tout excédent constaté pour une année financière est imputé à la réserve  
de stabilisation.

  Le ministre peut, en tout temps, imputer à la réserve un excédent qu’il prévoit pour 
une année financière. Toutefois, le solde de la réserve présenté aux comptes publics 
doit être fixé en fonction de l’excédent constaté.

  Le présent article ne s’applique pas à un excédent devant être réalisé pour résorber un 
dépassement conformément aux articles 8 et 11 à 13.

 « 7.4.  Le montant de l’excédent cumulé ou, selon le cas, du déficit cumulé, établi aux 
fins de l’application de la présente loi, correspond au montant net des excédents 
annuels et des déficits annuels. Il doit être ajusté en fonction :

  1° des sommes que le gouvernement verse au Fonds des générations conformément  
à l’article 4.1 de la Loi sur la réduction de la dette et instituant le Fonds des générations  
(chapitre R-2.2.0.1) ;
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  2° des inscriptions au déficit cumulé présenté aux états financiers consolidés du 
gouvernement résultant de modifications comptables visant une période postérieure 
au 1er avril 2006, à l’exception :

 a)  des modifications comptables relatives à la réforme comptable 2006-2007, appa-
raissant dans les comptes publics de cette année financière ;

 b)  de toute modification aux conventions comptables du gouvernement ou de l’une de  
ses entreprises, qui a pour objet de les rendre conformes à une nouvelle norme  
de l’Institut Canadien des Comptables Agréés dont la date de mise en vigueur 
recommandée par ce dernier est postérieure au 1er avril 2006.

  Malgré le sous-paragraphe b du paragraphe 2° du premier alinéa, lorsqu’une modifi-
cation aux conventions comptables du gouvernement ou de l’une de ses entreprises, 
résultant d’une nouvelle norme de l’Institut Canadien des Comptables Agréés, est 
appliquée à une date postérieure à celle recommandée par celui-ci, le montant de 
l’excédent cumulé ou, selon le cas, du déficit cumulé doit être ajusté pour tenir compte 
de l’impact de cette modification sur les résultats financiers des années financières 
écoulées depuis la date de mise en vigueur recommandée.

 « 7.5.  Le solde de la réserve de stabilisation est ajusté conformément à l’article 7.4. Il 
n’est jamais négatif.

 « 7.6.  Le ministre dépose à la Caisse de dépôt et placement du Québec les sommes 
imputées à la réserve de stabilisation pour une année financière, au plus tard le 
31 mars de l’année financière qui suit leur présentation aux comptes publics.

 Les sommes déposées font partie du fonds consolidé du revenu.

  La Caisse de dépôt et placement du Québec administre ces sommes suivant la politique 
de placement déterminée par le ministre. ».

4. L’article 8 de cette loi est remplacé par le suivant :

 « 8.  Lorsque la réserve de stabilisation a été utilisée en totalité et qu’un dépassement de 
moins de 1 000 000 000 $ est constaté pour une année financière, le gouvernement 
doit réaliser, au cours de l’année financière subséquente, un excédent suffisant 
pour résorber ce dépassement. ».

5. L’article 9 de cette loi est remplacé par le suivant :

 « 9.  Le gouvernement peut encourir un déficit pour une année financière, jusqu’à 
concurrence du montant de l’excédent cumulé. ».

6. L’article 14 de cette loi est modifié :

 1° par la suppression des mots « Malgré l’article 9, » ;

 2° par l’insertion, après le mot « servir », des mots « en priorité ».
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7. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 14, du suivant :

 « 14.0.1.  Le vérificateur général peut faire tout commentaire qu’il juge approprié sur le 
montant constaté de l’excédent cumulé ou, selon le cas, du déficit cumulé, 
ajusté conformément à l’article 7.4, dans son rapport sur les états financiers 
annuels du gouvernement ou dans tout rapport annuel ou spécial qu’il peut 
soumettre à l’Assemblée nationale en vertu de la Loi sur le vérificateur général 
(chapitre V-5.01). ».

8.  L’article 15 de cette loi est modifié par le remplacement du premier alinéa par le suivant :

 « 15.  Le ministre fait rapport à l’Assemblée nationale, à l’occasion du discours sur  
le budget :

 1°  des objectifs visés par la présente loi, de l’atteinte de ceux-ci et, s’il y a lieu, des 
écarts constatés ;

 2° de l’état des opérations de la réserve de stabilisation ;

 3° du montant de l’excédent cumulé ou du déficit cumulé, le cas échéant. ».

9.  L’article 3 de la Loi sur la réduction de la dette et instituant le Fonds des générations  
(L.R.Q., chapitre R-2.2.0.1) est modifié par l’insertion, après le paragraphe 5 du premier 
alinéa, du suivant :

 « 5.1° des sommes versées en application des articles 4 et 4.1 ; ».

10. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 4, du suivant :

 « 4.1.  Sous réserve de l’article 6 de la Loi sur l’équilibre budgétaire (chapitre E-12.00001), 
le gouvernement peut, aux conditions qu’il détermine et sur la recommandation 
du ministre, utiliser la réserve de stabilisation visée dans cette loi afin de verser 
des sommes au Fonds. Ces sommes sont prises à même le fonds consolidé  
du revenu. ».

11.  La Loi constituant une réserve budgétaire pour l’affectation d’excédents (L.R.Q., chapitre R-25.1) 
est abrogée.

12.  Le montant de la réserve de stabilisation visée à l’article 7.1 de la Loi sur l’équilibre 
budgétaire (L.R.Q., chapitre E-12.00001) est de 1 409 000 000 $ au 31 mars 2007. Il 
est formé de la somme, à cette date, de l’excédent cumulé au sens de cette loi et du 
montant de la réserve budgétaire établie dans la Loi constituant une réserve budgétaire pour 
l’affectation d’excédents, telle qu’elle se lisait le (indiquer ici la date précédant celle de l’entrée 
en vigueur du présent article).

13.  L’excédent cumulé visé dans la Loi sur l’équilibre budgétaire est établi à zéro au 
1er avril 2006.

14.  La présente loi a effet depuis le 1er avril 2007, à l’exception de l’article 3, dans la mesure 
où il édicte l’article 7.4 de la Loi sur l’équilibre budgétaire, et de l’article 13 de la présente 
loi, qui ont effet depuis le 1er avril 2006.
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annexe 4 – extraits de la Loi sur l’équilibre budgétaire

(L.R.Q., chapitre E-12.00001)

1. La présente loi a pour objectif d’équilibrer le budget du gouvernement.

2. Dans la présente loi, on entend par :

 « déficit budgétaire » ;
  « déficit budgétaire » : l’excédent des dépenses sur les revenus, ajusté en y déduisant 

les sommes de la réserve qui ont été utilisées et en y ajoutant les sommes affectées 
à la réserve visée dans la Loi constituant une réserve budgétaire pour l’affectation d’excédents 
(chapitre R-25.1) ;

 « dépassement » ;
  « dépassement » : les sommes manquantes pour atteindre les objectifs d’équilibre 

budgétaire ou de surplus prévus pour une année financière par la présente loi ou par 
un plan financier de résorption ;

 « dépenses » ;
  « dépenses » : les dépenses comptabilisées dans les états financiers consolidés du 

gouvernement conformément à ses conventions comptables, à l’exclusion de celles 
reliées au Fonds des générations visé dans la Loi sur la réduction de la dette et instituant le 
Fonds des générations (chapitre R-2.2.0.1) ;

 « excédent » ;
  « excédent » : les sommes qui excèdent les objectifs d’équilibre budgétaire ou de 

surplus prévus pour une année financière par la présente loi ou par un plan financier 
de résorption ;

 « revenus » ;
  « revenus » : les revenus comptabilisés dans les états financiers consolidés du gouver-

nement conformément à ses conventions comptables, à l’exclusion de ceux reliés au 
Fonds des générations ;

 « surplus budgétaire ».
  « surplus budgétaire » : l’excédent des revenus sur les dépenses, ajusté en y déduisant 

les sommes affectées à la réserve et en y ajoutant les sommes de la réserve qui ont 
été utilisées.

6. Le gouvernement ne peut encourir aucun déficit budgétaire.

7.  Les prévisions budgétaires déposées à l’Assemblée nationale doivent être conformes 
aux dispositions de l’article 6, sauf dans les cas prévus aux articles 9 à 12.

8.  Si un dépassement de moins de 1 000 000 000 $ est constaté pour une année financière, 
le gouvernement doit réaliser un excédent égal à ce dépassement au cours de l’année 
financière subséquente.

9.  Si le gouvernement réalise un excédent pour une année financière, il peut encourir 
des dépassements pour les années financières suivantes, jusqu’à concurrence de  
cet excédent.
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10.  Le gouvernement peut encourir des dépassements pour plus d’une année financière 
s’il prévoit encourir, lors d’un discours sur le budget et avant l’application d’un plan 
financier de résorption, un dépassement d’au moins 1 000 000 000 $ pour l’année 
financière de ce budget, ou s’il constate pour une année financière un dépassement 
d’au moins 1 000 000 000 $, en raison des circonstances suivantes :

 1°  une catastrophe ayant un impact majeur sur les revenus ou les dépenses ;

 2° une détérioration importante des conditions économiques ;

 3°  une modification dans les programmes de transferts fédéraux aux provinces qui 
réduirait de façon substantielle les paiements de transferts versés au gouvernement.

11.  Dans les cas visés à l’article 10, le gouvernement doit résorber, au cours d’une période 
maximale de cinq ans, les dépassements encourus ou prévus pour cette période. À 
cette fin, le ministre des Finances doit, à l’occasion du discours sur le budget prononcé 
pour la première année financière de cette période :

 1°   faire rapport à l’Assemblée nationale sur les circonstances qui justifient le gouver-
nement de se prévaloir de l’article 10 ;

 2°  présenter un plan financier permettant de résorber ces dépassements au cours de 
cette période et comprenant des perspectives révisées des équilibres financiers ;

 3°  appliquer des mesures de résorption de ces dépassements, d’au moins 1 000 000 000 $, 
au cours de l’année financière visée par ce budget ;

 4°  résorber au moins 75 % de ces dépassements durant les quatre premières années 
financières de cette période.

  La période maximale de cinq ans visée au présent article commence au début  
de l’année financière où un dépassement est constaté ou prévu conformément à 
l’article 10. Toutefois, lorsque ce dépassement est constaté pour l’année financière 
en cours, le ministre peut indiquer que cette période commence au début de l’année 
financière suivante.

12.  Le gouvernement peut encourir de nouveaux dépassements durant la période où un 
plan financier de résorption s’applique si, durant cette période, il prévoit encourir, 
lors d’un discours sur le budget et avant l’application d’un nouveau plan financier 
de résorption, un dépassement d’au moins 1 000 000 000 $ pour l’année financière 
de ce budget, ou s’il constate pour une année financière un dépassement d’au moins 
1 000 000 000 $, en raison des circonstances visées à l’article 10. Le ministre des Finances 
doit, à l’occasion du discours sur le budget :

 1°  faire rapport à l’Assemblée nationale sur les circonstances qui justifient le gouver-
nement d’encourir de nouveaux dépassements ;

 2°  présenter un plan financier permettant de résorber ces nouveaux dépassements 
pendant les années restantes de la période où un plan financier de résorption est 
déjà en application et comprenant des perspectives révisées des équilibres financiers 
relativement à ceux prévus dans ce plan ;
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 3°  appliquer des mesures de résorption de ces nouveaux dépassements, d’au moins 
1 000 000 000 $, au cours de l’année financière visée par ce budget ;

 4°  résorber au moins 75 % de ces nouveaux dépassements avant la dernière année 
financière de cette période.

13.  Lorsqu’un plan financier de résorption est en application et si un dépassement de 
moins de 1 000 000 000 $ est constaté, le gouvernement doit réaliser un excédent égal 
à ce dépassement au cours de l’année financière subséquente.

14.  Malgré l’article 9, lorsqu’un plan financier de résorption est en application, tout 
excédent doit servir à résorber les dépassements constatés ou prévus.

14.1.  Les excédents réalisés pour les années financières 1996-1997 à 1999-2000 confor-
mément à la présente loi telle qu’elle se lisait le 28 mars 2001 sont réputés être  
des excédents réalisés pour ces années financières conformément à la présente loi 
telle que modifiée par la Loi constituant une réserve budgétaire pour l’affectation 
d’excédents (chapitre R-25.1).

15.  Le ministre fait rapport à l’Assemblée nationale, à l’occasion du discours sur le budget, 
des objectifs visés par la présente loi, de l’atteinte de ceux-ci et, s’il y a lieu, des écarts 
constatés.

  Il fait rapport annuellement à l’Assemblée nationale de l’impact, sur les résultats finan-
ciers du gouvernement, des modifications aux conventions comptables relativement 
à celles en vigueur pour l’année financière précédente.
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annexe 5 –  extraits de la Loi sur la réduction de la dette  
et instituant le Fonds des générations

(L.R.Q., chapitre R-2.2.0.1)

1.  La présente loi a pour objectif de réduire la dette du gouvernement à un niveau inférieur 
à 38 % du produit intérieur brut du Québec au plus tard le 31 mars 2013, à un niveau 
inférieur à 32 % de ce produit au plus tard le 31 mars 2020 et à un niveau inférieur à 
25 % de ce produit au plus tard le 31 mars 2026.

2. Est institué, au ministère des Finances, le Fonds des générations.

 Ce fonds est affecté exclusivement au remboursement de la dette du gouvernement.

  Dans la présente loi, on entend par « dette du gouvernement », celle apparaissant 
comme la dette totale dans les comptes publics.

3. Le Fonds des générations est constitué :

 1°  des sommes provenant de la location de forces hydrauliques en vertu de l’article 3 
de la Loi sur le régime des eaux (chapitre R-13) ainsi que des sommes provenant de 
l’exploitation de forces hydrauliques en application des articles 68 à 70 de cette loi 
et de l’article 32 de la Loi sur Hydro-Québec (chapitre H-5) ;

 2°  de sommes représentant une partie des bénéfices réalisés par Hydro-Québec sur 
ses ventes d’électricité à l’extérieur du Québec, découlant de l’ajout de nouvelles 
capacités de production, sous réserve de l’article 15.2 de la Loi sur Hydro-Québec ;

 non en vigueur

 3°  de sommes provenant de droits ou de redevances pour le prélèvement de l’eau, 
à l’exclusion des sommes versées au Fonds vert en vertu du paragraphe 5° de 
l’article 15.4 de la Loi sur le ministère du Développement durable, de l’Environnement et 
des Parcs (chapitre M-30.001) ;

 4°  de sommes provenant de la vente d’actifs, de droits ou de titres du gouver-
nement ;

 5°  des sommes versées en application de l’article 41.1 de la Loi sur le curateur public 
(chapitre C-81) ;

 6°  de dons, legs et autres contributions reçus par le ministre et que celui-ci verse au 
fonds pour la réduction de la dette du gouvernement ;

 7°  des revenus provenant du placement des sommes constituant le fonds.

  Les redevances relatives à l’exploitation de forces hydrauliques par Hydro-Québec 
sont payables à partir de ses activités de production.

  Le gouvernement fixe, aux conditions qu’il détermine et sur la recommandation du 
ministre, la partie des sommes ou revenus visés aux paragraphes 2° à 4° du premier 
alinéa, qui doit être versée dans le fonds.

  Un décret qui fixe les sommes prévues au paragraphe 2° du premier alinéa est pris sur 
la recommandation du ministre, qui consulte au préalable Hydro-Québec.
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4.  Malgré l’article 5 de la Loi sur l’administration financière (chapitre A-6.001), le gouver-
nement peut, aux conditions qu’il détermine et sur la recommandation du ministre, 
décréter que soit versée directement dans le fonds la partie qu’il fixe de toute somme 
qu’il perçoit ou reçoit et sur lesquelles le Parlement a droit d’allocation.

5.  Le ministre est responsable de l’administration du fonds. Les sommes constituant le 
fonds sont versées au crédit du ministre qui doit les déposer auprès de la Caisse de 
dépôt et placement du Québec.

 Les dépenses relatives au fonds sont imputées à ce dernier.

  La comptabilité du fonds et l’enregistrement des engagements financiers qui lui sont 
imputables sont tenus par le ministre.

6.  La Caisse de dépôt et placement du Québec gère les sommes provenant du fonds suivant 
la politique de placement que le ministre détermine en collaboration avec celle-ci. Cette 
politique comporte la recherche du rendement optimal des sommes constituant le 
Fonds tout en contribuant au développement économique du Québec.

7.  Le ministre peut prendre toute somme constituant le fonds pour rembourser la dette 
du gouvernement.

8.  Les articles 26, 27 et 89 de la Loi sur l’administration financière (chapitre A-6.001) s’appli-
quent au fonds, compte tenu des adaptations nécessaires.

11.  Le ministre fait rapport à l’Assemblée nationale, à l’occasion du discours sur le budget, 
des sommes constituant le fonds et, le cas échéant, de celles utilisées pour rembourser 
la dette du gouvernement.

DISPOSITIONS TRANSITOIRES

22.  Pour l’année civile 2007, la moitié des redevances exigibles des détenteurs de forces 
hydrauliques, à l’exception d’Hydro-Québec, en vertu de l’article 68 de la Loi sur le 
régime des eaux (chapitre R-13) tel que modifié par l’article 18 du chapitre 24 des lois 
de 2006, ou en vertu d’un décret ou contrat découlant de l’application de l’article 3 
de la Loi sur le régime des eaux, est versée au Fonds des générations. L’autre moitié de 
ces redevances est versée au fonds consolidé du revenu.

  Les redevances sur les forces hydrauliques exigibles d’Hydro-Québec, pour cette même 
année, sont réduites de moitié et versées dans le Fonds des générations.
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annexe 6 –  extraits de la Loi constituant une réserve budgétaire  
pour l’affectation d’excédents

(L.R.Q., chapitre R-25.1)

1.  Le ministre des Finances détermine à l’occasion du discours sur le budget les excédents 
qui peuvent être affectés en totalité ou en partie à une réserve budgétaire.

  Il détermine alors les volets de la réserve ainsi que les montants affectés à chacun d’eux.

  Dans la présente loi, le mot « excédent » a le sens prévu par l’article 2 de la Loi sur 
l’équilibre budgétaire (chapitre E-12.00001).

2.  La réserve ne peut être utilisée que pour des projets d’immobilisations et d’autres 
projets dont la réalisation a une durée déterminée.

  Toutefois, lorsque le gouvernement estime que l’intérêt public l’exige, il peut autoriser 
des projets autres que ceux prévus au premier alinéa.

3.  Le gouvernement constitue des comités pour la sélection des projets relatifs à chacun 
des volets. Ces comités sont composés du ministre des Finances, du président du 
Conseil du trésor et de tout autre ministre désigné par le gouvernement.

 Les comités soumettent les projets sélectionnés à l’approbation du gouvernement.

4.  Malgré les articles 1 à 3, le gouvernement peut affecter en totalité ou en partie la 
réserve au maintien de l’équilibre budgétaire lorsqu’il estime que survient l’une des 
circonstances suivantes :

 1° une catastrophe ayant un impact majeur sur les revenus ou les dépenses ;

 2° une détérioration importante des conditions économiques ;

 3°  une modification dans les programmes de transferts fédéraux aux provinces qui 
réduirait de façon substantielle les paiements de transferts versés au gouvernement.

5.  Le ministre dépose auprès de la Caisse de dépôt et placement du Québec durant 
l’année financière visée par le budget les sommes affectées à la réserve, à l’exception 
de celles utilisées en application de l’article 2 et de celles affectées en application de 
l’article 4.

  La Caisse de dépôt et placement du Québec administre ces sommes suivant la politique 
de placement déterminée par le ministre.

  Les revenus produits par ces sommes sont comptabilisés au fonds consolidé du revenu 
et sont réputés être affectés à la réserve.
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6.  Le budget de dépenses présente un sommaire des crédits relatifs aux dépenses qui se 
rapportent à l’utilisation de la réserve.

  Les sommes allouées pour ces dépenses ne peuvent être utilisées que pour la réalisation 
des projets approuvés par le gouvernement.

  Le présent article ne s’applique pas aux sommes affectées en application de l’article 4.

7.  Le ministre peut également, à l’occasion du discours sur le budget, réduire les montants 
affectés à l’un des volets de la réserve des sommes qui n’ont pas été allouées à un 
projet. Ces sommes devront être allouées de nouveau à d’autres volets.

8.  Le ministre fait rapport annuellement à l’Assemblée nationale de l’état des opérations 
de la réserve pour chacun des volets.
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universitaire spécialisé en gestion.
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